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NOMINATIONS

emenlt de l' Instruction publique.-Nomi-
nations de Com.ni.saires d'écoles.
ht 1 Son Honneur le Lieutenant-Gou-
rpar ut ordreei conseil ei date du 17
nrant (l8ls, du faite les cominations
es de conmuuissaires d'écoles, savoir :
é ile Maskinongé, Sainte-Ursule.- M.
Chrétien, ou remplacement de M Pierre
dontPélection est nulle, vut que le pré-
de la dite élection nie savait ni lire ni
et .1. iHenri Paquin, en remplacement
héombore Bergeron, qni a laissé les li-
el himnicipalité, et a été remplacé par
id Bél:id, dont lélection est nulle, vu
résideur ne savait ni lire ni écrire.

la à Son lonneutir le Lientenant-Gou-
par mi ordre en conseil en date du 23
iiier 1SS1), du faire les nominations de
ires df'écoles suivantes, savoir:
du Sagienny, Sault-au-?outon.-MM.
Vaichomi, Piurre3 Bouchard, Théophile

gcace Côté et Edouard Tremblay.

LES INSPECTEURS D'ÉCOLES

Depuis quelques années surtout, la ques-
tion de l'inspection des écoles par des hommes
spéciaux nommés par le gouvernement a sou-
vent été soulevée devant le public. Des
hommes, mus par des motifs d'économie, ont
demandé l'abolition pure et simple de cette
charge; d'autres ont voulu y substituer un
autre système d'inspection qu'ils n'ont pas
fait connattre.

Malheureusement, dans les discussions
qui ont en lieu sur cette question, on a sou-
levé des préjugés contre les inspecteurs et
contre le système lui-même qu'il importe de
faire disparaître autant que possible pour que
le dévouement que déploient ces fonction-
naires ne soit pas inutile et qu'il porte ses
fruits.

Comme le conseil de l'Instruction publique,
la plus haute ;.utorité du pays en matière
d'éducation, s'est prononcé à deux reprises sur
cette question, on doit par conséquent la re-
garder comme définitivement réglée, comme
jugée en dernier ressort. Je ne viens donc
pas faire un long plaidoyer en faveur du
maintien de ces employés, mon but est seule-
ment do convaincre les hommes bien disposés,
les a-.ais de l'éducation qui se seraient laissé
prerdre par ces idées de reforme, de l'impor-
tance et de la justesse de cette décision du
conseil de l'Instruction publique.
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